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D’ordre de mon gouvernement, je suis chargé de porter la question suivante
à l’attention du Conseil de sécurité.

Par votre intermédiaire, Monsieur le Président, et par l’intermédiaire de
votre prédécesseur, nous avons tenu le Conseil de sécurité informé de la voie
dangereuse dans laquelle s’est engagé le Gouvernement éthiopien en déclarant
la guerre à l’Érythrée et en compromettant ainsi la sécurité internationale.
En violation du droit international et des instruments internationaux, le
Gouvernement éthiopien a menacé d’attaquer tous les avions volant dans l’espace
aérien de l’Érythrée ainsi que les navires faisant escale dans les ports de
l’Érythrée. Cet acte irresponsable vise non seulement à interrompre les
liaisons aériennes commerciales et les liaisons maritimes avec l’Érythrée, mais
risque également d’entraver les liaisons commerciales internationales et d’en
compromettre la sécurité. Cet acte constitue une violation de la Charte et des
instruments des Nations Unies.

Le Conseil de sécurité est tenu de dénoncer dans les termes les plus
véhéments cette violation flagrante de la Charte des Nations Unies et la grave
menace qui pèse ainsi sur la sécurité internationale. Nous demandons au Conseil
de condamner cet acte et de faire tout ce qui est en son pouvoir pour empêcher
que cette situation ne dégénère. Le Conseil de sécurité ne pourra qu’être tenu
pleinement responsable des conséquences de cet acte de terrorisme international
s’il ne parvient pa s à y mettre un terme.

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Haile MENKERIOS
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